Conditions générales de location



CONDITIONS DE RESERVATION

Les réservations ne seront prises en compte qu’à réception d’un chèque d’acompte de 30 % du














Montant de la location.

En cas de désistement : dans le cas ou celui-ci a été signifié par écrit 15 jours avant le début de la 

Location, le chèque d’acompte sera remboursé.

Dans tous les autres cas, cet acompte restera acquit au loueur.

Les locations sont effectives du samedi 14 heures au samedi 11 heures.

Pendant la durée du séjour, une caution de 150 euros est demandée mais non encaissée.

Tarifs en vigueur : de 325  à 525 euros suivant saisons.

Ces tarifs s‘entendent eau et électricité comprises.

1. dispositions générales

Le locataire ne pourra en aucun cas se prévaloir d’un quelconque droit de maintien dans les lieux après l’expiration de la période initialement prévue sur le présent contrat.

2. Utilisations des lieux

 Le locataire jouira de la location d’une manière paisible et en fera bon usage, conformément à la destination des lieux. Il s’engage à rendre le meublé, à son départ, aussi propre et rangé qu’il aura trouvé à son arrivée. La location ne peut en aucun cas bénéficier à des tiers. Enfin le propriétaire fournira le logement conforma à la description qu’il en a faite et le maintiendra en état de servir.

3.Etat des lieux et inventaire

L’état des lieux et l’inventaire du mobilier et des équipements seront faits contradictoirement au début et à la fin du séjour par le propriétaire et le locataire et porteront la signature des deux parties.

3. Paiement

 Le montant des arrhes est de 30 % du prix de la location.

 La réservation devient effective dés lors que le locataire aura retourné un

  exemplaire du présent contrat accompagné du montant correspondant aux 30 % 

4. conditions d’annulation 

  Toute annulation doit être notifiée par lettre recommandée avant l’entrée  en jouissance. En règle générale, les arrhes restent acquises au propriétaire ; toutefois, elles peuvent être restituées quand le meublé aura pu être reloué pour la même période et au même prix.

Si le locataire ne s’est pas présenté le jour mentionné sur le contrat, sans avis notifié au propriétaire :

.   le présent contrat est considéré comme résilié,

.    les arrhes restent acquises au propriétaire,

.    Le propriétaire peut disposer de son meublé.

N.B : Les charges (eau et électricité) sont comprises dans le montant de la location.
